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Le fait que l'assurance-
maladie ne soit pas obligatoire

sur le plan fédéral et
que les caisses-maladie
peuvent limiter leur champ
d'activité géographique-
ment ou par rapport à la
personne des candidats a

pour conséquence que les
membres des caisses-maladie

à rayon d'activité
limité sont tenus de sortir de
la caisse lorsqu'ils quittent
le rayon ou champ d'activité

de celle-ci. La loi prévoit
donc qu'en pareil cas, l'assuré

peut continuer à être
assuré, sans restriction
sérieuse, dans une autre
caisse-maladie reconnue.

GUY METRAILLER

ASSURANCES
SOCIALES

C'est ainsi que les assurés
qui ont été affiliés à une
ou plusieurs caisses-maladie

reconnues pendant six
mois au moins, sans une
interruption de plus de
trois mois, ont le droit de

passer dans une autre caisse:

- lorsqu'ils doivent quitter
la caisse à laquelle ils

appartiennent parce
qu'ils transfèrent leur
domicile civil hors du
rayon d'activité de la
caisse;

- lorsqu'ils doivent quitter

une caisse-maladie
n'assurant que des
mineurs parce qu'ils ont

atteint l'âge maximal
prévu par les statuts;
lorsqu'ils quittent une
entreprise, une association

professionnelle ou
une école ou changent
de profession et doivent
quitter la caisse y relative.

Toutefois, dans ces cas,
compte tenu de la
fréquence accrue des cas
de maladie résultant de
l'âge, les caisses-maladie

ouvertes courraient
le risque de recueillir un
grand nombre d'assurés
âgés quittant comme
passants une caisse-maladie

d'entreprise ou
d'association
professionnelle.

Pour parer à cet
inconvénient, les dipositions
légales prévoient que les
assurés qui quittent une
des caisses précitées
n'ont droit au libre
passage que jusqu'à l'âge de
55 ans révolus au plus
tard. Si de tels assurés
ont été affiliés à leur
caisse-maladie durant
plus de 5 ans, ils n'ont
pas droit au libre passage

tant qu'ils sont malades.

Lorsque la maladie
cesse, l'assuré a droit au
libre passage s'il n'a pas
atteint l'âge de 55 ans
dans l'intervalle.
Les assurées enceintes
ou bénéficiant de
prestations de maternité ne
jouissent du libre passage

qu'à l'expiration de
la durée du droit aux
prestations pour l'ac-

Assurance-maladie :

Qu'est-ce que

couchement. La caisse
doit les conserver comme

membres jusqu'à ce
moment-là. Les assurés
qui ont atteint leurs
55 ans pendant la maladie

ne bénéficient pas
du libre passage. Mais,
ils ont le droit, tant
qu'ils séjournent en
Suisse, de rester affiliés
à leur caisse. Celle-ci
doit continuer à leur
garantir les mêmes prestations.

L'assuré doit faire

valoir son droit dans
les trois mois;
lorsque, en tant que
membres de la famille
d'un assuré, ils doivent
quitter une caisse dont
cet assuré doit sortir;
lorsqu'ils ne peuvent
passer de l'assurance
collective à l'assurance
individuelle gérée par la
caisse-maladie en cause.

Ce droit de transfert de
l'assurance collective à

l'assurance individuelle

prime le droit au libre
passage. Il doit être
exercé par l'assuré dans
le délai d'un mois après
qu'il ait été avisé par la
caisse de cette possibilité.

La caisse doit alors
lui garantir, dans les
limites de l'assurance
individuelle, les prestations

qui lui étaient
accordées jusqu'alors. Ce
n'est que si ce transfert
n'est pas possible,
notamment parce que
l'assuré, bien que travaillant

dans une entreprise
collectivement assurée,
dont le siège se trouve
dans le rayon d'activité
de la caisse, habite lui-
même hors de ce rayon
que le libre passage
existe.

- lorsque la caisse se
dissout, perd la reconnaissance

fédérale ou lorsque

l'assuré doit quitter
la caisse parce que celle-
ci a restreint son rayon
d'activité.

Appareils acoustiques — Dernières
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le libre passage

On entend parfois parler
de quasi libre passage. Il
s'agit ici de mettre au
bénéfice du libre passage,
par analogie, non pas un
assuré qui est obligé de
quitter sa caisse pour un
des motifs prévus par les

statuts, mais un assuré
qui, engagé dans une
entreprise, est contraint par
les conditions d'engagement

de s'affilier à une
caisse déterminée. Cette
règle s'applique non seulement

aux personnes assurées

qui entrent au service
d'un employeur, mais aussi

aux personnes déjà
occupées dans une entreprise

lorsque celle-ci conclut
un nouveau contrat
d'assurance collective.
Le droit de libre passage
s'éteint trois mois après la
survenance du fait qui lui
a donné naissance. Ce
droit s'exerce au moyen
d'un certificat d'affiliation
que la caisse doit remettre
à l'assuré dès qu'il y a per¬

te de sociétariat et qu'elle
a connaissance de ce fait.
Une demande de l'assuré
n'est pas nécessaire. Si ses
statuts le prévoient, la
caisse peut subordonner
la délivrance dudit certificat

à la condition que
l'assuré ait rempli ses engagements

envers elle (notamment

paiement des cotisations).

Si l'assuré, par sa faute,
n'a pas avisé sa caisse d'un
fait donnant droit au libre
passage, celle-ci peut, dès
qu'elle a connaissance de
ce fait, faire cesser l'assurance

dès le jour où le fait
s'est produit quand bien
même l'assuré perdrait
ainsi son droit au libre
passage.
Lorsque la caisse, par sa
faute, a remis tardivement
le certificat d'affiliation,
elle doit ses prestations si
l'assuré tombe malade
pendant la durée du
retard. Si le retard dure plus
de trois mois et que l'assu¬

ré perde ainsi son droit au
libre passage, la caisse est
tenue de le garder comme
membre jusqu'à ce que
son affiliation cesse pour
un autre motif prévu par
les status (exclusion,
démission, etc.). Il en est de
même lorsque le certificat
d'affiliation a été délivré
avant l'expiration du délai
de trois mois, mais que
l'assuré n'a plus assez de
temps pour exercer son
droit au libre passage.

Effets
du libre passage

L'assuré est dispensé du
stage (durée d'affiliation
de trois mois au maximum

qui peut être exigée
par une caisse pour que
ses assurés aient droit aux
prestations) et ne paie pas
de droit d'entrée. Son
admission ne peut pas être
refusée pour des raisons
relatives à son état de santé

ou parce qu'il a dépassé
l'âge maximal d'entrée.
Aucune nouvelle réserve ne
lui est opposable pour les
prestations déjà assurées

par la caisse précédente.
En revanche, les réserves
existantes peuvent être
maintenues, mais la
nouvelle caisse doit imputer le
délai pendant lequel elles
ont été en vigueur sur la
durée des réserves
prévues par ses statuts. Si
l'assuré demande une
augmentation des prestations,

la caisse peut lui op¬

poser une nouvelle réserve,

mais seulement sur la
part des prestations
supérieure à celle dont il
bénéficiait avant.
La nouvelle caisse a, dans
les limites de ses statuts,
l'obligation de garantir au
passant les prestations qui
lui étaient assurées
précédemment.

Mais, elle peut imputer
sur la durée de ses prestations

les jours pendant
lesquels il a bénéficié des
prestations de la ou des
caisses précédentes (par
exemple, si un assuré a
déjà bénéficié de prestations

pour 480 jours
d'hospitalisation, il
n'aura plus droit qu'à 240
jours dans une période de
900 jours auprès de sa
nouvelle caisse). Le
passant doit payer au plus la
cotisation prévue pour les
nouveaux affiliés du même
âge, ce qui n'empêche pas
qu'un assuré entré dans
une caisse à 27 ans, par
exemple, et bénéficiant du
libre passage à 40 ans,
puisse se voir facturer les
cotisations prévues pour
les nouveaux assurés de
40 ans.
S'il a dépassé l'âge maximal

d'admission prévu
par les statuts (par exemple

60 ans) il sera considéré

pour la fixation de la
cotisation comme ayant
un an de plus que ledit âge
et il paiera la cotisation
correspondant au groupe
d'âge 61 ans et plus.

G. M.
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